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Toulouse Intérim
DÉPARTEMENT INDUSTRIE

12 ter, rue du Pont Guilhemery - 31000 TOULOUSE - Tél. : 05 62 71 48 48 - Fax : 05 62 71 48 49

DÉPARTEMENT BÂTIMENT
46, rue de Metz - 31000 TOULOUSE - Tél. : 05 34 31 17 17 - Fax : 05 34 31 17 18

DPTAÉRONAUTIQUE, INGÉNIERIE, BE
7, rue du Rempart St-Etienne - 31000 TOULOUSE - Tél. : 05 62 27 70 00 - Fax : 05 62 27 70 09

DÉPARTEMENT TERTIAIRE - SENIOR
41, rue de Metz - 31000 TOULOUSE - Tél. : 05 62 30 22 10 - Fax : 05 62 30 22 11

Comminges Intérim

Ariège Intérim

Gers Intérim

6, avenue de la Gare - 31360 BOUSSENS
Tél. : 05 61 98 22 00 - Fax : 05 61 98 22 01

25, rue Victor Hugo - 09100 PAMIERS
Tél. : 05 34 01 30 80 - Fax : 05 34 01 30 89

12, place de l'Hôtel de Ville - 32600 L'ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 62 07 00 00 - Fax : 05 62 07 00 51

21, bd Charles-de-Gaulle - 31800 ST-GAUDENS
Tél. : 05 61 94 61 40 - Fax : 05 61 94 61 41

1, av. du 11 Novembre 1918 - 09300 LAVELANET
Tél. : 05 34 09 39 39 - Fax : 05 34 09 39 38

9, bd Saint-Jean - 32100 CONDOM
Tél. : 05 62 68 43 33 - Fax : 05 62 68 43 34

La SECURITE est
une des PRIORITES
du Groupe
TOULOUSE INTERIM.
L’analyse de nos statistiques sur les Accidents du
Travail, dans les 6 derniers mois écoulés, au sein de notre
groupe, signale que la majorité des causes de ces A.T.
sont dus à une gestuelle non adaptée.
Soucieux du bien être de nos salariés Intérimaires, de
leur efficacité dans votre Entreprise,
TOULOUSE INTERIM met en place des sessions de
formation sur les thèmes jumelés suivants :

� GESTES ET POSTURES
� TRAVAIL EN HAUTEUR

Selon le poste à pourvoir nous complèterons cette
formation par le module

� MONTAGE & DEMONTAGE
D’ECHAFAUDAGES.

TOULOUSE INTERIM se charge de la mise en place de
ces formations et en est le financeur dans sa totalité. Si
vous le désirez nous pourrons les prévoir dans votre
Etablissement.
Nous sommes persuadés que vous serez sensibles à cette
initiative et que vous libèrerez, pour 48 heures les
intérimaires ciblés, délégués dans votre Entreprise.
Nous vous contactons au plus tôt pour planifier ensemble
ces indispensables formations.
A l’avance, nous vous remercions pour votre
collaboration.


